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Regeste
Demande d'asile présentée à l'étranger et autorisation d'entrée
Erwägungen
E. 1.1
En vertu de l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), celui-ci connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile peuvent être contestées, par renvoi de l'art. 105 de la loi du 26 juin 1998 sur l'asile (LAsi, RS 142.31), devant le Tribunal, lequel statue alors définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]).
E. 1.2
En premier lieu, le Tribunal constate que les causes des recourants présentent une étroite connexité dans les faits (ils sont frères et résident tous les deux au Caire, où ils ont déposé ensemble des demandes d'asile et d'entrée en Suisse fondées sur des motifs analogues) et posent les mêmes questions juridiques. Les requêtes des intéressés ont en outre été traitées de manière conjointe en première instance et ont été rejetées par des décisions certes séparées, mais datées du même jour et fondées sur une argumentation presque identique. Enfin, dans son écrit du 20 décembre 2013, régularisé le 29 janvier 2013, la mandataire des recourants fait valoir des motifs et des conclusions concernant conjointement les deux recourants. Dans ces conditions, il apparaît judicieux de statuer sur les causes dans un seul et même arrêt.
E. 1.3
Les recourants ont qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans le délai légal (cf. art. 108 al. 1 LAsi) et régularisé dans la forme prescrite par la loi (cf. art. 52 PA), le recours est, sur ces points, recevable.
E. 1.4
La loi fédérale du 28 septembre 2012 portant modification urgente de la loi sur l'asile (RO 2012 5359), entrée en vigueur le 29 septembre 2012, a supprimé la possibilité de déposer une demande d'asile auprès d'une représentation suisse. Elle a prévu à titre de disposition transitoire que les demandes d'asile déposées à l'étranger avant son entrée en vigueur étaient soumises aux art. 12, 19, 20, 41 al. 2, 52 et 68 LAsi dans leur ancienne teneur. Dès lors, les demandes d'asile présentées le 13 septembre 2012 par les intéressés doivent être examinées en regard de ces dispositions.
E. 1.5
La procédure relative à une demande d'asile présentée à l'étranger est sui generis et ne peut déboucher que sur une autorisation d'entrée en Suisse (cf. art. 20 al. 2 aLAsi ; voir également ATAF 2012/3). La conclusion des recourants tendant à l'admission de leurs demandes d'asile sort donc de l'objet de la contestation. Elle est à ce titre irrecevable.
E. 2.1
Il s'agit en premier lieu pour le Tribunal d'examiner le grief d'ordre formel soulevé par le recourants. Ceux-ci font en effet valoir que l'ODM aurait violé leurs droits procéduraux en fondant ses décisions uniquement sur des pièces écrites, sans leur avoir donné la possibilité d'exposer leurs motifs dans le cadre d'auditions personnelles.
E. 2.2
Lorsqu'une demande d'asile est déposée auprès d'une représentation suisse (cf. art. 19 al. 1 aLAsi), celle-ci la transmet à l'ODM accompagnée d'un rapport (cf. art. 20 al. 1 aLAsi). Afin d'établir les faits, l'office autorise le requérant à entrer en Suisse si celui-ci ne peut raisonnablement être astreint à rester dans son Etat de domicile ou de séjour ou à se rendre dans un autre Etat (cf. art. 20 al. 2 aLAsi).
E. 2.3
Le Département fédéral de justice et police peut habiliter les représentations suisses à accorder l'autorisation d'entrer en Suisse aux requérants qui rendent vraisemblable que leur vie, leur intégrité corporelle ou leur liberté sont exposées à une menace imminente pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi (cf. art. 20 al. 3 aLAsi). Selon l'art. 10 al. 1 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1, RS 142.311), la représentation suisse à l'étranger procède, en règle générale, à l'audition du requérant d'asile. Si une telle audition se révèle impossible, notamment pour des raisons d'organisation ou de capacités dans la représentation suisse ou d'obstacles de fait dans le pays concerné, le requérant doit être invité, par lettre individualisée lui signalant son obligation de collaborer, à répondre à des questions concrètes et à exposer ses motifs d'asile (cf. ATAF 2007/30 consid. 5.4 p. 364 s.).
E. 2.4
En l'espèce, les recourants ont valablement déposé leurs demandes d'asile auprès de l'Ambassade. Celle-ci n'a pas pu procéder aux auditions des intéressés, en raison de difficultés d'organisation, d'un manque de personnel et de préoccupations en matière de sécurité. Ces raisons ont toutes été explicitement exposées par l'ODM dans sa décision incidente du 23 novembre 2012. Dans cette même décision, dit office a en outre invité les recourants à répondre de manière précise et concrète à une série de questions relatives, notamment, à leur situation personnelle en Egypte, à leurs motifs d'asile respectifs, aux circonstances exactes de leur départ d'Erythrée, au trajet effectué jusqu'en Egypte et à leurs éventuelles attaches avec la Suisse. Les recourants ont donc pu faire valoir leurs motifs d'asile à l'occasion de la demande qu'ils ont déposée par écrit (cf. leur courrier intitulé "Our Testimony") ainsi qu'en répondant, le 16 décembre 2012, au questionnaire que leur a soumis l'ODM. Ils ont également eu l'occasion de formuler leurs observations en ce qui concerne l'effectivité d'une protection de la part de leur pays d'accueil.
E. 2.5
Au vu de ce qui précède, le Tribunal constate que les faits ont été suffisamment établis pour permettre à l'autorité de première instance de statuer en toute connaissance de cause. L'ODM s'est prononcé sur la base d'un dossier complet, l'instruction de la demande ayant été conduite conformément à la loi, en respectant le droit d'être entendus des intéressés. Il s'ensuit que le grief d'ordre formel invoqué par les recourants n'est pas fondé.
E. 3.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable (art. 3 LAsi).
E. 3.2
Quiconque demande l'asile doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un réfugié (art. 7 al. 1 LAsi). Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de preuve faux ou falsifiés (art. 7 al. 3 LAsi).
E. 3.3
Dans le cas d'une demande d'asile déposée à l'étranger, si le requérant n'a pas rendu vraisemblables des persécutions (cf. art. 3 et 7 LAsi) ou si l'on peut attendre de sa part qu'il s'efforce d'être admis dans un autre Etat (cf. art. 52 al. 2 aLAsi), l'ODM est légitimé à rendre une décision matérielle négative rejetant la demande d'asile (voir à ce propos Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 2005 n° 19 consid. 3 p. 173 s. ; 2004 n° 21 consid. 2a p. 136 ; 2004 n° 20 consid. 3a p. 130 ; 1997 n° 15 consid. 2b p. 129 s.).
E. 3.3.1
Les conditions permettant l'octroi d'une autorisation d'entrer doivent être définies de manière restrictive, raison pour laquelle l'autorité dispose d'une marge d'appréciation étendue. Outre l'existence d'une mise en danger au sens de l'art. 3 LAsi, l'autorité prendra en considération d'autres éléments, notamment l'existence de relations particulières avec la Suisse ou avec un autre pays, l'assurance d'une protection dans un Etat tiers, la possibilité pratique et l'exigibilité objective d'une admission dans un autre pays, en d'autres termes, la possibilité et l'exigibilité de rechercher une protection ailleurs qu'en Suisse, ainsi que les possibilités futures d'intégration et d'assimilation. Ce qui est décisif pour l'octroi d'une autorisation d'entrée, c'est le besoin de protection des personnes concernées, et donc les réponses aux questions de savoir si l'existence d'un danger au sens de l'art. 3 LAsi a été rendue vraisemblable et si l'on peut raisonnablement exiger des intéressés que, durant l'examen de leur demande, ils poursuivent leur séjour dans leur pays d'origine ou se rendent dans un pays d'accueil qui leur serait plus proche que la Suisse (cf. ATAF 2011/10 consid. 3.3 p. 126).
E. 3.3.2
Le fait que le demandeur d'asile séjourne dans un Etat tiers ne signifie pas pour autant qu'on puisse exiger qu'il se fasse admettre dans cet Etat. En pareil cas, il s'agit non seulement d'examiner les éléments qui font apparaître comme exigible son admission dans cet Etat (ou dans un autre pays), mais encore de les mettre en balance avec les éventuelles relations qu'il entretient avec la Suisse. S'il existe des indices d'une mise en danger actuelle du demandeur d'asile dans son pays d'origine et que la possibilité effective d'une demande de protection dans un autre pays fait défaut, l'autorisation d'entrée en Suisse doit lui être accordée (cf. ATAF 2011/10 consid. 5.1 ; JICRA 2005 n° 19 consid. 4.3. p. 174 s., JICRA 2004 n° 21 consid. 2b p. 137 et consid. 4 p. 138 ss, JICRA 2004 n° 20 consid. 3b p. 130 s., JICRA 1997 n° 15 consid. 2f p. 131 s.). Les relations particulières avec la Suisse qu'exige l'ancien art. 52 al. 2 LAsi ne correspondent pas aux conditions prévues par l'art. 51 LAsi pour l'octroi de l'asile familial (cf. JICRA 2004 n° 21 consid. 4b.aa p. 140).
E. 4.1
En l'occurrence, les recourants ont invoqué leur désertion de l'armée érythréenne et leur départ clandestin d'Erythrée comme motifs de persécution. En cas de retour dans leur pays, ils seraient considérés comme des traitres et risqueraient la prison à vie.
E. 4.2
Selon la jurisprudence du Tribunal, dans le cadre d'une procédure d'asile engagée à l'étranger, l'octroi d'une autorisation d'entrée en Suisse à une personne qui pourrait tout au plus y être admise provisoirement est contraire à la logique de la loi (cf. ATAF 2011/10 consid. 7 p. 133 s.). Tel est le cas par exemple lorsqu'une personne se trouvant à l'étranger invoque exclusivement des motifs subjectifs postérieurs au départ de son pays d'origine, au sens de l'art. 54 LAsi (cf. ATAF 2012/26 consid. 7 s. p. 218 ss). De tels motifs ne pouvant permettre l'octroi de l'asile, l'autorité prononce le renvoi de Suisse de la personne qui les soulève, quand bien même son éventuelle qualité de réfugié empêcherait l'exécution de cette mesure (cf. ATAF 2009/29 consid. 5.1 p. 376 s.). En cas de dépôt d'une demande d'asile à l'étranger, il n'y aurait donc aucune logique à accorder au requérant une autorisation d'entrée, pour prononcer ensuite son renvoi. Dans un tel cas de figure, l'autorisation d'entrée en Suisse est d'emblée exclue (cf. ATAF 2012/26 consid. 7 p. 519-520) et l'autorité ne doit plus examiner s'il peut être attendu de la part du requérant qu'il poursuive son séjour dans un autre Etat ou si celui-ci entretient des relations étroites avec la Suisse, au sens de l'art. 52 al. 2 aLAsi (cf. arrêts du Tribunal D-2113/2014 du 8 mai 2014 consid. 8.2 ; D-5442/2013 du 25 février 2014 consid. 3.3 ; D-3389/2013 du 19 juillet 2013 consid. 8.2 et 8.3). En l'espèce, et indépendamment de la vraisemblance des faits allégués par les recourants (cf. consid. 4.3.3 infra), le départ illégal d'Erythrée constitue un motif subjectif survenu après la fuite au sens de l'art. 54 LAsi, exclusif de l'asile. Il ne saurait par conséquent justifier l'octroi d'une autorisation d'entrée en Suisse aux intéressés (cf. notamment arrêts du Tribunal D-5442/2013 du 25 février 2014 consid. 3.2 ; E-7185/2013 du 19 février 2014 consid. 3.1.1 ; E-3339/2013 du 17 janvier 2014 consid. 5.3.2 ; D-6478/2013 du 24 décembre 2013 consid. 5.1).
E. 4.3
Le Tribunal doit toutefois encore examiner si les recourants avaient, au moment de leur départ d'Erythrée, des raisons objectives de craindre des persécutions au sens de l'art. 3 LAsi, autrement dit s'ils invoquent également des motifs d'asile antérieurs à leur fuite (cf. ATAF 2012/26 consid. 7.3 ; cf. également arrêts du Tribunal D-2113/2014 du 8 mai 2014 consid. 7.3 in fine ; D-3389/2013 du 19 juillet 2013 consid. 8.1). A ce titre, les recourants ont principalement allégué qu'ils avaient quitté leur pays d'origine en raison du risque d'y être détenus à vie, suite à leurs évasions de prison et à leur refus de servir.
E. 4.3.1
La désertion ne constitue pas un motif subjectif survenu après la fuite, mais bien un motif antérieur au départ (cf. JICRA 2006 n° 3 consid. 4.12 ; arrêt du Tribunal E-3193/2012 du 5 juillet 2012 consid. 2.2.5). Toutefois, aux termes du nouvel art. 3 al. 3 LAsi, entré en vigueur le 29 septembre 2012, ne sont pas des réfugiés les personnes qui, au motif qu'elles ont refusé de servir ou déserté, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être, les dispositions de la Conv. réfugiés étant réservées. Cette disposition est applicable aux décisions de l'ODM rendues à partir du 29 septembre 2012 (cf. ATAF 2013/20 consid. 3.2.1-3.2.4 p. 251 s.), comme c'est le cas en l'espèce (s'agissant de son application également aux procédures engagées à l'étranger, voir par exemple les arrêts du Tribunal D-2718/2013 du 3 juin 2014 consid. 4.2 ; D-5442/2013 du 25 février 2014 consid. 2.2).
E. 4.3.2
Dans sa jurisprudence, antérieure à l'entrée en vigueur du nouvel al. 3 de l'art. 3 LAsi, l'ancienne Commission suisse de recours en matière d'asile (ci-après, la Commission) avait précisé qu'une peine sanctionnant le refus de servir ou la désertion était, en règle générale, légitime et étrangère à l'asile (cf. JICRA 2006 n° 3 consid. 4.2 ; JICRA 2004 n° 2 b/aa ; JICRA 2001 n° 15 consid. 8d/da et réf. cit.). Toujours selon la Commission, une éventuelle sanction pour insoumission ou désertion ne constituait une persécution déterminante pour la reconnaissance de la qualité de réfugié que si, pour un des motifs énoncés à l'art. 3 LAsi, la personne concernée était punie plus sévèrement que ne le serait une autre dans la même situation (malus), ou que la peine infligée était d'une sévérité disproportionnée ou encore que l'accomplissement du service militaire exposait cette personne à des préjudices relevant de la disposition précitée ou impliquait sa participation à des actions prohibées par le droit international. S'agissant plus précisément de l'Erythrée, l'ancienne Commission avait en outre considéré que, dans ce pays, la peine sanctionnant le refus de servir ou la désertion devait être considérée comme étant démesurément sévère et devait être rangée parmi les sanctions motivées par des raisons d'ordre politique (« malus absolu ») au sens de l'art. 3 al. 1 LAsi. Les personnes nourrissant une crainte fondée d'être exposées à une telle peine devaient donc être reconnues comme réfugiées (cf. JICRA 2006 n° 3 consid. 4.6 ss). En admettant que ces critères jurisprudentiels soient toujours applicables après l'entrée en vigueur du nouvel art. 3 al. 3 LAsi (cf. dans ce sens, l'arrêt du Tribunal E-3339/2013 du 17 janvier 2014 consid. 5.3.1 et 5.3.3), cela signifierait qu'un requérant érythréen ayant rendu vraisemblable un refus de servir ou une désertion dans son pays d'origine pourrait en outre se prévaloir d'un risque de se voir infliger une sanction assimilable à une persécution pour motifs politiques au sens de l'art. 1 de la Conv. réfugiés (cf. art. 3 al. 3 in fine : "les dispositions de la [Conv. réfugiés] étant réservées") et donc d'une persécution au sens de l'art. 3 al. 1 LAsi (cf. arrêt du Tribunal E-3339/2013 du 17 janvier 2014 consid. 5.3.1).
E. 4.3.3
En l'occurrence, il n'est toutefois pas nécessaire d'examiner la portée éventuelle du nouvel art. 3 al. 3 LAsi sur la jurisprudence précitée de l'ancienne Commission (cf. consid. précédent). En effet, à l'instar de l'ODM, le Tribunal considère que les recourants n'ont pas rendu vraisemblables les motifs allégués, ni dans leur témoignage écrit intitulé "Our Testimony", ni dans leurs réponses écrites au questionnaire adressé par l'ODM. Force est en effet de constater que les allégations des recourants relatives à leurs séjours en prison et à leurs évasions sont vagues et stéréotypées. S'agissant en particulier de leurs conditions de détention, leurs récits manquent de substance et sont dénués de détails significatifs d'une expérience vécue, ce d'autant plus qu'ils y auraient séjourné durant plusieurs mois, voire des années. B._______ n'a donné que les noms des prisons dans lesquelles il aurait été détenu, alors que A._______ s'est limité à donner des informations générales et éculées, que l'on peut aisément lire dans la presse ou trouver sur internet. Ce dernier a ainsi simplement affirmé que les conditions dans la prison de J._______ étaient horribles, qu'il n'y avait bénéficié d'aucun accès à des soins médicaux, qu'il y manquait d'air et que la prison n'était pas construite mais composée de containers en zinc. S'agissant des raisons pour lesquelles les deux frères auraient été mis en prison, force est de constater que leurs propos sont également demeurés très peu consistants, les intéressés ayant seulement affirmé qu'ils avaient manifesté pour obtenir une augmentation de salaire, respectivement pour "la liberté et le refus de servir", et que le gouvernement les avait ensuite considérés comme "dangereux". En ce qui concerne les circonstances de leurs évasions respectives, le Tribunal relève, à l'instar de l'ODM, qu'il est peu plausible que les deux frères aient réussi à s'évader à seulement quelques jours d'intervalle, alors qu'ils auraient été détenus depuis de nombreux mois dans deux prisons différentes, situées dans des lieux distincts. En outre, A._______ s'est manifestement contredit à ce sujet, en affirmant d'abord s'être évadé par la fenêtre des toilettes d'un hôpital militaire (cf. lettre des recourants produite à l'appui de leur demande d'asile, intitulée "Our Testimony"), alors que dans ses réponses au questionnaire de l'ODM, il a ensuite précisé s'être évadé de voiture (cf. pièce A6, p. 2). Enfin, dans ses réponses au questionnaire de l'ODM, B._______ a affirmé qu'il avait combattu jusqu'en 2012, puis qu'il s'était engagé dans le domaine de la construction. Il a également indiqué avoir manifesté pour sa liberté de "2011 à 2012" (cf. pièce A6 p. 4). Or ces propos contredisent le témoignage écrit accompagnant sa demande d'asile, dont il ressort qu'il aurait été mis en prison déjà en 2010 dans une prison nommée L._______, avant d'être transféré dans la prison de M._______en 2011 (cf. lettre des recourants "Our Testimony"). Ces divergences importantes, portant sur des éléments centraux du récit des intéressés, de surcroît dans une procédure écrite, démontrent qu'ils n'ont pas vécu les événements invoqués.
E. 4.3.4
Il s'ensuit que les recourants n'ont pas rendu vraisemblables, au sens de l'art. 7 LAsi, des motifs d'asile antérieurs à leur départ d'Erythrée. Aussi, même à supposer que leur départ d'Erythrée ait effectivement été illégal, leurs requêtes reposeraient alors uniquement sur des motifs subjectifs postérieurs à la fuite au sens de 54 LAsi, qui ne permettent pas d'autoriser l'entrée en Suisse.
E. 4.4
Comme dit précédemment (cf. consid. 3.3 et 4.2 supra), lorsque le requérant d'asile n'a pas rendu vraisemblables des persécutions (cf. art. 3 et 7 LAsi) ou lorsque l'existence de sa qualité de réfugié repose uniquement sur des motifs subjectifs survenus après la fuite, comme c'est le cas en l'espèce, l'autorité est légitimée à rendre une décision matérielle négative et, par voie de conséquence, de refuser l'entrée en Suisse (cf. ATAF 2011/10 consid. 3.2 p. 126 et 7 p. 133 ; ATAF 2012/26, consid. 7 s. p. 218 ss). L'autorité n'a alors plus à examiner s'il peut raisonnablement être attendu du requérant qu'il s'efforce d'être admis dans un état tiers - en l'occurrence l'Egypte (cf. arrêts du Tribunal D-3389/2013 du 19 juillet 2013 consid. 8.2 et 8.3 ; D-2113/2014 du 8 mai 2014 consid. 8.2 ; D-5442/2013 du 25 février 2014 consid. 3.2). Toutefois, dans la mesure où l'ODM a malgré tout motivé les décisions attaquées sur ce point, et puisque celui-ci constitue l'un des éléments centraux de l'argumentation développée par les recourants, le Tribunal estime utile, à titre supplétif, de préciser que c'est à juste titre que l'ODM a considéré qu'il pouvait raisonnablement être attendu des recourants qu'ils poursuivent leur séjour en Egypte, en application de l'art. 52 al. 2 aLAsi.
E. 4.4.1
En premier lieu, le Tribunal constate que les intéressés résident en Egypte depuis bientôt deux ans et qu'ils ont versé au dossier des copies de leurs "yellow cards" ("asylum seeker registration cards"), attestant qu'ils sont tous deux enregistrés auprès de l'office régional du HCR au Caire depuis (...) 2012. Selon les informations à disposition du Tribunal, les "yellow cards" ont une durée de validité de dix-huit mois et sont renouvelables directement auprès du HCR. Elles permettent notamment d'obtenir auprès des autorités égyptiennes une autorisation de séjour d'une durée de six mois, également renouvelable. A l'instar de l'ODM, et en l'absence de tout élément contraire figurant au dossier, le Tribunal est donc fondé à conclure que les intéressés bénéficient à tout le moins d'une protection provisoire en Egypte et qu'ils peuvent y séjourner légalement (cf. décisions attaquées, consid. 3 p. 4). S'il est indéniable que la situation des réfugiés et des demandeurs d'asile en Egypte est actuellement affectée par des conditions sociales et économiques difficiles, notamment une forte inflation, des possibilités d'emploi très limitées, des préjugés envers certaines nationalités et une détérioration générale de l'environnement sécuritaire (cf. HCR, Profil d'opérations 2014 - Egypte, disponible sur <http://www.unhcr.fr>, consulté le 18 juin 2014 ; Alexandra Geiser, Ägypten : Situation der Flüchtlinge - OSAR Themenpapier, 14 mars 2014, disponible sur <http://www.fluechtlingshilfe.ch/herkunftslaender/africa/eritrea/aegypten-eritrea-situation-der-fluechtlinge>, consulté le 18 juin 2014), les recourants n'ont toutefois pas démontré que leur situation personnelle serait plus grave que celle des dizaines de milliers d'autres réfugiés et demandeurs d'asile au Caire. Ils ont notamment indiqué qu'ils étaient hébergés par des compatriotes et qu'ils bénéficiaient de l'aide financière de leur famille en Suisse, et rien n'indique qu'ils ne pourront plus à l'avenir compter sur leur soutien en cas de nécessité. Pour le reste, ils sont demeurés très vagues, si ce n'est muets, au sujet de leur quotidien en Egypte. Sans sous-estimer les difficultés socio-économiques auxquelles les requérants d'asile et réfugiés doivent faire face dans un pays où les ressources disponibles sont limitées, même pour la population locale, les recourants n'ont donc pas démontré à satisfaction qu'ils étaient personnellement contraints de vivre en Egypte dans des conditions de dénuement complet susceptibles de les mettre concrètement en danger.
E. 4.4.2
En ce qui concerne le risque invoqué par les recourants d'être la cible des Frères musulmans en raison de leur religion chrétienne, le Tribunal relève que ladite confrérie n'est plus au pouvoir depuis juillet 2013. La transition engagée à la suite de la destitution du président Morsi, le 3 juillet 2013, se poursuit et la situation sécuritaire en Egypte s'est progressivement stabilisée, malgré le fait que la confrérie des Frères musulmans, désormais qualifiée d'organisation terroriste en Egypte, continue de rejeter le processus de transition. Une nouvelle constitution a été adoptée par référendum, les 14 et 15 janvier 2014. Celle-ci confère davantage de droits aux citoyens égyptiens et renforce globalement la protection des droits fondamentaux dans ce pays. Elle donne également plus de pouvoir aux militaires et interdit tout parti politique fondé sur une religion ou une secte (sur la situation actuelle en Egypte, cf. également arrêts du Tribunal E-7144/2013 du 20 mars 2014 consid. 6.1 ; E-225/2014 du 13 février 2014 consid. 6.1 ; E-224/2014 du 22 janvier 2014 consid. 5.1). De nouvelles élections présidentielles se sont déroulées du 26 au 28 mai 2014 et ont abouti à la victoire de l'ancien ministre de la défense, Abdel Fatah al-Sissi, l'un des principaux acteurs de la répression contre M. Morsi et la confrérie des Frères musulmans. Au vu du contexte politique actuel, les craintes exprimées par les recourants d'être victimes de préjudices en raison de leur religion chrétienne n'apparaissent donc pas fondées. Le Tribunal relève en outre qu'elles ne sont étayées par aucun élément concret et doivent en conséquence être considérées comme purement hypothétiques.
E. 4.4.3
Enfin, s'agissant des allégations des recourants selon lesquelles ils risqueraient de tomber à nouveau dans les mains des trafiquants et d'être victimes de traite d'êtres humains dans le Sinaï, le Tribunal relève que, indépendamment de la vraisemblance des faits allégués, l'enlèvement dont ils auraient été victimes au Soudan ne permet pas de présager, en l'absence d'indices précis, concrets et concordants dans ce sens, un véritable risque qu'ils soient à l'avenir soumis à un nouvel enlèvement au Caire. Certes, plusieurs rapports récents font état, au Soudan et en Egypte, de prises d'otages, de traites d'être humains et de tortures de migrants, pour la plupart érythréens (cf. HRW, "I Wanted to Lie Down and Die" - Trafficking and Torture of Eritreans in Sudan and Egypt, 11 février 2014, disponible sur <http://www.hrw.org>, consulté le 18 juin 2014 ; Alexandra Geiser, Ägypten : Situation der Flüchtlinge - OSAR Themenpapier, op. cit., spécialement p. 4 ss. et p. 14 ss.). Ces mêmes rapports dénoncent également le manque de réaction des autorités égyptiennes pour identifier et poursuivre les trafiquants et décrivent des cas de collusion entre des agents étatiques égyptiens et les auteurs de ces crimes. Toutefois, selon les informations à disposition du Tribunal, la ville du Caire se trouve en dehors du rayon d'action des groupes effectuant ces trafics, ceux-ci étant principalement actifs dans la zone frontière soudano-érythréenne, dans l'Est du Soudan et, s'agissant de l'Egypte, dans la région du Sinaï. Certes, quelques rares cas d'enlèvements et de harcèlement de réfugiés ou de demandeurs d'asile auraient été relevés dans la capitale égyptienne, mais il n'existe pour l'heure pas de risque sérieux et généralisé d'être victime d'un tel acte dans cette ville (cf. notamment Alexandra Geiser, Ägypten : Situation der Flüchtlinge - OSAR Themenpapier, op. cit., p. 17). Les intéressés n'ont par ailleurs fait état d'aucun problème concret rencontré personnellement depuis qu'ils séjournent au Caire.
E. 4.4.4
Par conséquent, le Tribunal conclut, à l'instar de l'ODM, qu'il peut raisonnablement être attendu des recourants qu'ils s'efforcent de poursuivre leur séjour en Egypte. L'espoir d'obtenir en Suisse des meilleurs conditions d'accueil ainsi que les raisons humanitaires invoquées par les intéressés, aussi compréhensibles soient-ils, ne sont pas décisifs à ce titre. La question d'un éventuel rattachement particulier des recourants avec la Suisse n'est pas non plus déterminante en l'espèce. En effet, le Tribunal rappelle que les intéressés n'ont pas rendu vraisemblables leurs motifs d'asile antérieurs à leur départ d'Erythrée. Une autorisation d'entrée en Suisse au titre de l'art. 20 al. 2 aLAsi étant d'emblée exclue dans un tel cas, il n'incombe dès lors plus au Tribunal d'examiner la question d'éventuels liens étroits avec la Suisse sous l'angle de l'art. 52 al. 2 aLAsi (cf. consid. 4.2 et 4.3.5 supra).
E. 4.5
En définitive, c'est donc à bon droit que l'ODM a rejeté la demande d'asile présentée à l'étranger et la demande d'autorisation d'entrer en Suisse à ce titre, en application des art. 20 al. 2 et 52 al. 2 aLAsi.
E. 5.1
L'ODM n'ayant pas été saisi d'une demande d'entrée en Suisse au titre de l'asile familial, le Tribunal n'a pas à examiner si les intéressés peuvent bénéficier, par le biais des membres de leur famille résidant en Suisse, d'un regroupement familial au sens de l'art. 51 LAsi (cf. arrêt du Tribunal E-7185/2013 consid. 1.5). Au demeurant, le Tribunal relève que l'application de cette disposition serait de toute manière exclue dans le cas d'espèce, dans la mesure où aucun des membres de la famille des recourants résidant en Suisse n'est au bénéfice du statut de réfugié dans ce pays.
E. 5.2
Les recourants ne remplissent en outre pas les conditions d'un regroupement familial au sens de l'art. 85 al. 7 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr, RS 142.20), celui-ci n'étant possible que pour les conjoints et les enfants mineurs des personnes admises provisoirement en Suisse.
E. 6
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable, et la décision attaquée confirmée.
E. 7
Il est renoncé à un échange d'écritures (cf. art. 111a al. 1 LAsi).
E. 8
Au vu de l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre les frais de procédure à la charge des recourants, conformément aux art. 63 al. 1 PA et 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2). Compte tenu des particularités du cas d'espèce, il est cependant renoncé exceptionnellement à la perception de frais (cf. art. 63 al. 1 dernière phr. PA et art. 6 let. b FITAF). (dispositif page suivante)
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